


L’offre de service qui permet aux personnes ayant un diabète de prendre en main leur maladiesophia
Pour susciter l’intérêt et favoriser le dialogue,
les Livrets « Repères »

Une collection de livrets qui apporte des réponses concrètes 
aux questions que se posent vos patients sur leur maladie : 
examens de suivi, risques cardiovasculaires, activité physique, 
comment gérer les repas de fêtes… 

Pour partager de l’information,
le journal « sophia et vous »

Un journal de témoignages, élaboré avec les associations de patients et des médecins. 
Tous les trois mois, il donne des conseils utiles, ceux de patients mais également de professionnels de santé 
qui connaissent le diabète, ses effets sur la santé et la vie quotidienne des patients.

Pour faciliter le quotidien,
des outils pratiques

Calendrier de recettes, carnet de post-it… 
Ces documents apportent des conseils 
pratiques et facilement applicables 
au quotidien, pour aider les personnes 
ayant un diabète à garder un bon 
équilibre de vie.

sophia est un service 
d’accompagnement 

personnalisé, adapté 
à la situation et aux besoins 

de chaque patient. 
sophia apporte un soutien,

des conseils pour trouver 
des solutions, 

pour faciliter le quotidien 
et aider le patient à mieux 

vivre avec son diabète.

Les engagements de
l’Assurance Maladie : 
 
pour vos patients...
�   Proposer un service gratuit à tous les patients diabétiques

�    Accompagner le patient selon sa situation médicale 
et ses habitudes de vie

�    Garantir le secret médical : sophia est placé sous 
l’autorité d’un médecin  conseil de l’Assurance Maladie

pour vous, médecin traitant...
�    Vous faire un retour d’information régulier sur vos patients 

béné� ciant du service sophia
�    Reconnaître votre contribution, traduite par le retour 

du questionnaire médical, pour chacun de vos patients : 
 44 euros puis 22 euros

Pour béné� cier de sophia,
une démarche volontaire et gratuite

Chaque patient est libre d’adhérer à sophia, 
et de quitter ce service à tout moment, sans incidence 
sur son niveau de remboursement.

Pour en béné� cier, c’est simple : l’Assurance Maladie adresse 
à vos patients éligibles, une présentation du service sophia, 
ainsi qu’un bulletin réponse à signer et renvoyer complété.

Un accompagnement
adapté et évolutif

Pour mieux connaître le patient : chaque année, vos patients 
sont invités à remplir un questionnaire personnel portant sur leur 
perception de la maladie, leurs habitudes de vie et leurs activités.

Pour évaluer la situation médicale : chaque année, vous renseignez 
et envoyez, en accord avec votre patient le questionnaire médical 
au médecin conseil de l’Assurance Maladie. Il porte sur les antécédents, 
les résultats d’examens biologiques (taux d’hémoglobine glyquée 
notamment), les complications, les épisodes d’hospitalisation.

sophia, des béné� ces pour chacun :
pour vos patients...
�   Acquérir de nouveaux ré� exes, moteurs d’une évolution positive de leur comportement
�   Conquérir une nouvelle dynamique de vie, à la fois personnelle, familiale et sociale
�   Faire évoluer les habitudes et vivre avec la maladie sans renoncer aux plaisirs de la vie
�   Favoriser l’observance au quotidien
�    Gagner en autonomie, clé d’une meilleure appréhension de la maladie

pour vous, médecin traitant...
�   Des patients plus réceptifs à vos conseils
�    Une amélioration de la qualité de votre relation avec vos patients
�   Une plus grande disponibilité pour dépister les situations à risques et les complications
�   Une mise en pratique facilitée de vos recommandations

En relais de vos recommandations,
le conseiller en santé,

In� rmier(e) expérimenté(e), il aide le patient à adapter au quotidien 
son comportement et ses habitudes face au diabète. Alimentation, 

activité physique, examens de suivi… Il trouve, avec lui, 
des solutions concrètes, adaptées à son mode de vie. Il contacte 

régulièrement le patient en fonction de ses besoins et de sa 
situation personnelle. Le patient peut l’appeler s’il le souhaite. 

La � che contact, 
un outil à votre disposition

Vous identi� ez un point à éclaircir ou une dif� culté avec 
l’un de vos patients adhérents ? 
Vous pouvez en informer l’équipe sophia, 
grâce à la � che contact, pour qu’un in� rmier-conseiller 
en santé développe, en priorité, ce sujet avec votre patient. 

Strictement con� dentielles, les données recueillies 
seront utilisées dans le seul cadre du service sophia, 
sous la responsabilité du médecin conseil,
sous contrôle de la CNIL.

MON MÉDECIN TRAITANT 
EST MON INTERLOCUTEUR PRIVILIÉGIÉ. 
Je note toutes mes questions 
pour bien préparer mes consultations.
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